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Inscription et classement

Transport du bromure de méthyle contenant au plus 2 % de chloropicrine

Transmis par l’expert des États-Unis d’Amérique

Rappel

1. On incorpore habituellement dans le bromure de méthyle (No ONU 1062)
un faible pourcentage de chloropicrine (au plus 2 %) comme odorisant.
La chloropicrine sert d’agent avertisseur puisque le bromure de méthyle est un
gaz toxique inodore (sa CL  étant de 850 ppm/4 h (RTECS)). L’adjonction de50

chloropicrine (dont la CL  est de 14,4 ppm/4 h (RTECS)) a un effet minime sur50

la toxicité globale du mélange. Toutefois, des cas de suspension d’expéditions
du bromure de méthyle contenant de la chloropicrine comme odorisant ont été
signalés et la question s'est posée aux autorités de savoir si l’expédition ne
devrait pas en toute rigueur être classée dans la rubrique ONU 1581, bromure
de méthyle et chloropicrine en mélange. Il est proposé de compléter dans la
colonne 2 de la Liste des marchandises dangereuses la désignation officielle
de transport du bromure de méthyle par un texte qui autoriserait la présence
de la chloropicrine à concurrence de 2 %.
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Proposition

2. Compléter dans la colonne 2 de la Liste des marchandises dangereuses la
désignation officielle de transport du bromure de méthyle (No ONU 1062) par un
texte en minuscules, comme suit :

BROMURE DE MÉTHYLE contenant au plus 2 % de chloropicrine.
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